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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET ELECTIVE DU DVOF 
BONNEUIL EN FRANCE LE 5 JUIN 2019 

 
* Nombre de voix composant l’Assemblée Générale :  1200 voix. 
* Nombre de voix présentes ou représentées :          948  voix. 
* Nombre de Clubs composants l’AG :    110     Clubs  
* Nombre de Clubs présents ou représentées :    61 Clubs               
 
La présence du tiers au moins des représentants des membres de l'Assemblée Générale représentant le tiers au moins de la totalité 

des voix, est nécessaire pour la validité des délibérations. Si le quorum n’est pas atteint, l’Assemblée Générale est de nouveau 

convoquée sur le même ordre du jour. 

 
VOTE  
  
Résolutions, suivant l’ordre du jour. 
 
 

1. Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 23/11/2018 

La Résolution doit être approuvée à la Majorité absolue. 
 
Le vote a lieu à main levée  
OUI      
100% 
 

 

2. Présentation du Budget Prévisionnel 2019/2020 

La Résolution doit être approuvée à la Majorité absolue. 
 
Le vote a lieu à main levée  
OUI      
100% 

 

3. candidat pour l’élection du poste vacant à savoir « éducateur »  
Rappel (art 13.3 Statuts : les membres du Comité sont élus au scrutin plurinominal majoritaire à 2 tours […] Au 2nd tour de 

scrutin, l’élection a lieu à la majorité relative). 

Candidat : Monsieur MACIEL DA SILVA Nuno 
 
La Résolution doit être approuvée à la Majorité des suffrages exprimés par un vote à bulletin secret 

 

1 VOTE  

Le vote a lieu à bulletin secret 
Nombre de voix exprimés : 883   
 
NOMBRE DE VOIX       OUI :     778 ce qui représente   88.11     %   des  voix exprimés  
 
NOMBRE DE VOIX    NON :  105 ce qui représente   11.89     %   des  voix exprimés 
 
NOMBRE DE BLANCS OU NULS  TOTAL : 38 
 
 

 

 

L’ensemble des procédures de vote a été supervisé par les membres de la Commission de Surveillance des Opérations 
Électorales, et ils ont signé le procès-verbal de résultat. 
Ces derniers n’ont émis aucune réserve sur le déroulement du vote et n’ont constaté aucune irrégularité susceptible d’être inscrite 
au procès – verbal de l’Assemblée Générale de ce jour. 
 


